
Fédération des Associations de Chasseurs aux Chiens Courants 
 
 
Le but de la F.A.C.C.C. est de défendre et promouvoir, pour la pratiquer dans les 
complexités du monde moderne, la chasse que nous aimons : 

La Chasse aux Chiens Courants 
 
Nous devons, pour être crédibles, reconnus et respectés, présenter une image 
digne de notre Fédération composée de gens réfléchis et responsables. 
 
Compétence, connaissances, tolérance et courtoisie sont nos armes, à nous de 
bien les utiliser. 
 
 

LA CHARTE DE LA F.A.C.C.C. 
Notre devise : « Aimer la chasse pour le chien » 

 
Nous membres de la Fédération des Associations de Chasseurs aux Chiens 
Courants, nous engageons : 
? à défendre et promouvoir la pratique traditionnelle de la chasse aux 

chiens courants, 
? à utiliser des chiens de races ou de types compatibles avec 

l’environnement dans lequel ils évoluent, 
? à respecter nos compagnons à quatre pattes en dénonçant toute utilisation 

abusive et en veillant à ce que les meilleurs soins leurs soient apportés 
dans un hébergement décent, 

? à aménager nos territoires afin d’y appliquer une gestion cynégétique 
compétente et rationnelle, 

? à favoriser la lutte contre le braconnage, 
? à respecter les territoires d’autrui et à entretenir des relations 

courtoises avec nos voisins de chasse, 
? à pratiquer l’entraide dans nos massifs et territoires afin de reprendre 

dans les meilleures conditions possibles les chiens attardés ou égarés, 
? à ne commettre aucun acte pourtant porter préjudice à la renommée de la 

Fédération, 
? à donner l’image de conducteurs responsables, soignés et en tenue de 

circonstance, 
? à respecter la présente charte afin de ne laisser à nos détracteurs aucune 

justification à leurs attaques, et assurer ainsi la survie sereine de notre 
mode de chasse, 



? à admettre toute sanction pouvant être prononcée par le conseil 
d’administration de la Fédération en cas de non respect des articles de la 
charte. 

 
 

HISTORIQUE 
 
Cette association de type Loi 1901 fut créée en 1989 à l’initiative de Marcel 
Voillot et d’une poignée de propriétaires de chiens courants conscients des 
dangers qui menaçaient la chasse aux chiens courants à cette époque. 
Rapidement, l’association va s’implanter dans de nombreux départements, elle 
devient une Fédération Nationale en 1996. 
 
 

LES CHIFFRES 
 

- Plus de huit mille adhérents hommes et femmes, 
- Un président élu par un conseil d’administration national, 
- Un conseil d’administration de 21 membres élus par les représentants de 7 

régions cynégétiques, 
- Un réseau associatif unique de près de 60 associations départementales 

(A.F.A.C.C.C.) rassemblées dans une même structure, par une même 
passion. 

 
 

NOS OBJECTIFS 
 
Notre Fédération entend défendre et promouvoir en tout lieu la chasse aux 
chiens courants sous toutes ses formes et dans toutes ses composantes. 
Cette démarche s’inscrit dans le nécessaire respect du chien, de l’éthique de la 
chasse, des équilibres agro-sylvo-cynégétiques et des autres modes de chasse. 
 
 

NOS RESSOURCES 
 
Elles proviennent essentiellement des cotisations versées par les associations 
départementales (A.F.A.C.C.C.) et permettent le fonctionnement de la Fédération 
et le financement de la revue nationale. 



NOS ACTIONS 
 
Promouvoir et former 
Grâce à l’organisation de concours de meutes et d’épreuves pour chiens courants, 
notre Fédération contribue à la mise en valeur des principes essentiels de la 
chasse aux chiens courants. 
 
Informer et éduquer 
A travers la diffusion de sa revue nationale, la Fédération des Chasseurs aux 
Chiens Courants apporte à chacun de ses membres des informations et des 
conseils. 
La réalisation d’expositions et d’animations destinées au grand public et plus 
particulièrement à la jeunesse, est un souci constant de la Fédération. 
 
Fédérer et représenter 
Dans un pays où la chasse aux chiens courants rassemble plusieurs centaines de 
milliers de pratiquants, notre Fédération représente officiellement les 
chasseurs aux chiens courants auprès des instances nationales et 
départementales de la chasse française. 
Elle siège en outre, par son président, dans les conseils d’administration de 
plusieurs grandes associations cynégétiques spécialisées. 


